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el-état-d ehoses-etavori'ser-le d. dont-est essences sont cepend'ant gros n'est pas sensiblement plus%-eloppenent de nos rapports avec plus estimées comme l'Erable, le élevé que celui du petit industriel,les producteurs de bois du Canada, Noyer ordinaire, ou encoie de cer- surtout. si l'on tient compte que ceestimant qu'il y aura avantage pour tains -bois durs, comme le ChIêne, dernier vend son bois pris su- sonl'industrie à mieux ednnaître Ilin- l'Orme, le Prène, le Aerisier qui, chantier et non pas comme le négo-portance de ce genre de commerce réunis, dépassent rarement $2,400 à ciant en gros, lim-é le long du nadireen ce pays, ses habitudes et sa ma $3,000 dans les statistiques d'impor- ou sur quai d'embarquement. Dansnière de faire. tation en France. le plus grand nombre de cas, lesDéjà nous voyons arriver des Il faut donc chercher ailleurs la frais <le déplacement, de location dedemandes de renseignements, tantde raison d'être (le cette situation qui t.errain, <le surveillance, etc., dé-France pour s'éclairer sur l'état du doit, à juste titre, nous surprendre passent de beaucoup la différenceuti marché au Canada, que du Ca- et nous préoccuper. -existant entre les deux prix, sansnada lui-même pour représenter en Sans admettre de tous points les parler encore les ennuis de toutes-France les intérêts des producteurs idées de ceux qui imputent -à notre sortes auxquels un étranger estcanadiens. caractère une infériorité commer- forcéinent exposé, en voulant lui-On donne deux raisons pour ex- ciale imaginaire, il faut bien recon- même se charger <le la concentrationpliquer la situation actuelle naître que nos industriels ne sont le ses divers achats.
Selon les uns, les bois du Canada pas toujours au courant des détails Nous avons signalé ce fait que lesne sont pas suffisamment connus en des marchés étrangers Toutefois, transactions en bois du Canada avecFrance et Ils pensent que le produc- dans le cas dont il s'agit, ce reproclie la France se réduisent, pour ainsiteur canadien devrait faire tous ses s'adresse non seulementà l'acheteuri dire, à une seule essence de bois. Ceefforts pour mettre à même les français, mais encore au Producteur sont les 3ème et 4ème qualités deacheteurs français d'être bien ren canadien qui, lui aussi, semble ne spruce qui sont demandées. Dans

seignés sur ce produit considérable. pas vouloir tenir compte des habi- la même essence les première et
Selon les autres, si les bois du tudes et (les usages suivis en France. deuxième qualités n'ont pas d'offres;

Canada ne sont pas connus en Pour l'acheteur français, nous <le- l'acheteur français estime leur prix
France, la faute en est imputable à vous bien avouer que le commerce trop élevé. Il voudrait même ne
l'acheteur français qui a trop négli- de bois du Canada est assez com pli- traiter qulle pour des enlls, c'est à-
gé de s'éclairer à ce sujet. qué. Ceci est vrai, surtout dans la (lire un article non classé, quoique

Nous sommes d'avis que ces deux province de Québec, les transactions dece genre n'aient
opinions extrêmes sont exagérées et Ainsi, l'industriel qui exploite la donnéjusqu'ici quedes résultats peu
ne donnent pas la vmaie raison. Pour forêt et prépare le bois ne tient pas satisfaisants.
nous, nous avons la ferme convic- marché de son produit, comme on Cette particularité d'être réduit à
tion que les bois du 'Cauna<t sont seraittentide le croire. Il vend gé- tant_ le restrictions est un des
parfaitement connus en France. néralement d'avance toute sa -coupe grands désavantages du commerce
Mais, en réalité, l'acheteur français de l'année aux grands négociants de bois de la France avec la provin-
a fixé presqu'uniquement son atten- anglais de Québec. Ceux-ci fournis ce de Québec.
tion sur une seule espèce de bois, le sent les fonds dont l'exploitant peut' Invariablement,, en effet, l'ache-

spu~ u pnct banh, Y ' a u baiii, et coela ilit, utAB Fteur 1r.î;çiiei noe pctct nir le plus
a eu que cette seule sorte qui ait dix mois à l'avance. En procédant bas prix. Ceci est la conséquence
donné liea à un courant d'affaires de la sorte, les négociants restent du choix qu'il veut se réserver, non
digne d'être cité. Tous les autres les maîtres du marché. Sans doute, seulement dans les espèces, mais
ho s ont été négligés ou volontaire il y a des industriels exploitants. dans les qualités de cette espèce. Le
tuent abandonnés après quelques assez riches pour: conserver leur' vendeur voit ainsi sa marchandise
essais infructueux, indépendance d'action, mais ceux-là écrémée et désassortie : chacun sait

Sans aucun doute, malgré le grand sont rares, et au besoin, ils ne se que les -grandes' transactions ami
enploi de fonte en fer que l'on fait Iferont pas faute de profiter <le l'oc Canada ne se font que sur <es bois
a-tuelle uent dans la construction 1casion pour se montrer raides dans réunissant les quatre qualités.
les maisons, il y a nombre d'autres leurs acceptations d'offres. Il y a encore pour l'acheteur fran

espèces de bois qui devraient pou-: D'un autre côté, le counumerce çais tuneautre pierred'achoppemuent
voir se placer sur notre marché. français, ne visant dans ses denian- dans ses rapports avec le produe.
('itons, par exemple, le Tamarac, des qu'une seule essence le bois, teutr de bois duii Canada, et celle-là
épinette rouge, 'qui est excellent i exigeant des qualités particulières n'est vraiment pas s-érieuse. Il ne
lpour le pavage; la Prache Hemlock, pour cette espèce, croit pouvoir, veut pas se soumettre à la classilien-
moins connue en Europe peut être, trouver chez le premier producteur tion adoptée par le Canada. Cepen-
iimis dont les qualités de résistance venu l'article qu'il désire. C'est une dant cette classification est faite par
hour les travaux des ports et <les erreur de sa -part. Nous en avons les Iirllcers du gouvernement, c'est-à-
constructions sous les eaux jouis- donné les raisons. Renvoyé de l'un à dire par des experts jurés et il n'est
sent, au Canada et aux Etats Unis, l'autre, il est obligé de s'adresser jamais venu à la pensée des ache-
d'une réputation parfaitement jus- au gros négociant <le Québec ou au teurs d'autres nationalités d'en con-
titiée. Cependant ces deux espèces grand industriel exploitant, non tester la légalité. On se contente
de bois n'ont jamais été demandées sans maugréer de se voir ainsi pureinent et simplement du certifi-
har l'acheteur français, soit que la obligé de passer sous les fourches cat ofliciel, lui fait foi su- tous les
production ici en ait diminué ou candines de ses vendeurs, et fort, marchés du Canada, des Etats Unis
que le prix de revient en fut trop mécontent, comme il est facile <le le et <le la Grande-Bretagne.
elevé, soit par d'autres causes que supposer, de n'avoir pu traiter Ajoutez à cela que, jusqu'en ces
'ious ne connaissons pas : toujours directement avec le -producteur. derniers temps, la taille des bois, la
<t -ilque le fait matériel est là. Ces -Cependant ce mécontentement n'est longueur ou l'épaisseur du madrier,
eýspèces ne sont pas importées en pas trèsraisonné, car, en résumé, le puis encore le système monétaire,
-France. Il en est de même des bois, prix demandé par le négociant en celui des poids et mesures et enfin les


